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2 Évaluation des mesures alternatives de protection des 
plantes  

2.1 Enquête 
Les agricultrices et agriculteurs ont été interrogés à deux reprises pour en savoir plus sur leurs expériences avec les 
mesures du projet PestiRed, soit en automne/hiver après chaque année de récolte. Ces enquêtes ont été réalisées 
en ligne à l'aide de l'outil Unipark, aussi bien en allemand (canton de Soleure, SO) qu'en français (cantons de Ge-
nève, GE et Vaud, VD). Les cheffes et chefs d'exploitation participant au projet ont été invités par e-mail à participer 
à l'enquête et ont reçu un rappel. Dans certains cas, les conseillères et conseillers régionaux et les collaboratrices 
et collaborateurs du projet ont également rappelé aux personnes de participer à l’enquête. 

Les agricultrices et agriculteurs ont d'abord été interrogés sur la culture qu'ils pratiquaient et sur les mesures mises 
en œuvre sur la parcelle innovante PestiRed. Toutes et tous ont été interrogés sur les mesures de base (mesures 
6-9 et 23) qui doivent être appliquées par toutes les exploitations. Ensuite, les agricultrices et agriculteurs ont été 
interrogés sur les mesures spécifiques supplémentaires choisies. Le questionnaire comprenait aussi bien des ques-
tions fermées (concernant l'effet des mesures, la rentabilité, les expériences) que des questions ouvertes (sur les 
défis ou le pour et le contre d'une mesure), auxquelles les agricultrices et agriculteurs pouvaient répondre de manière 
détaillée. Voir l'annexe A1 avec un exemple de questionnaire ainsi que l'annexe A2 avec un exemple de comparaison 
entre la parcelle témoin (procédé phytosanitaire standard de l'exploitation) et la parcelle innovante (application des 
mesures). 

L'analyse suivante prend en compte toutes les cultures, sauf les prairies temporaires, car aucun produit phytosani-
taire n'est généralement utilisé dans ce type de culture. Au total, 62 exploitations ont répondu au questionnaire1. Le 
taux de réponse global (deux premières années du projet) est de 87 %. La répartition des 109 réponses disponibles 
peut être différenciée selon les régions (cf. tabl. 2) et les cultures (cf. tabl. 3). 

Tableau 2: Taux de réponse à l'enquête dans les cantons ainsi que pour l’ensemble du projet, à l'exclusion des 
exploitations avec prairies temporaires, années de récolte 2020 et 2021 combinées. 

Canton Exploita-
tions 

Exploita-
tions avec 

prairies 
tempo-
raires 

Réponses 
Taux de réponse 
(sans les prairies 

temporaires) 

Genève 8 0 15 94 % 
Vaud 40 5 61 81 % 
Soleure 19 4 33 97 % 
PestiRed dans 
l’ensemble 

67 9 109 87 % 

 

La plupart des réponses concernent le blé (23 réponses) et le colza (18 réponses). Pour certaines cultures, on ne 
dispose pas de réponses de tous les cantons. Ainsi, pour les pommes de terre, l'épeautre, les pois chiches et un 
mélange de cultures avec légumineuses, les réponses ne proviennent que d'un seul canton.  

 
1 Sur un total de 67 exploitations, 47 ont participé aux deux enquêtes, 15 ont répondu à l'enquête l'une des deux années, tandis que cinq n'ont 
pas répondu du tout. 
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Figure 2: Retours concernant les mesures mises en œuvre, regroupés selon quatre domaines de mesures: (A) «Mesures de 
réduction des organismes nuisibles initiaux», (B) «Mesures de prévention», (C) «Lutte non chimique», (D) «Lutte chimique»; 
années de récolte 2020 et 2021 combinées. Les mesures de base sont représentées par des barres vert clair, les mesures 
spécifiques par des barres vert foncé. 
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Tableau 4: Mesures et retours par cultures (pourcentages en dégradé de couleur), n=109 réponses; années de récolte 2020 et 2021 combinées.+ 

 

# Mesure Domaine B
lé

O
rg

e

Ép
ea

ut
re

Po
m

m
es

 d
e 

te
rr

e

M
aï

s

C
ol

za

B
et

te
ra

ve
s 

su
cr

iè
re

s

Pe
tit

s 
po

is

So
ja

To
ur

ne
so

l

Po
is

ch
ic

he
s

M
él

an
ge

 d
e 

cu
ltu

re
s

1 Déchaumage mécanique A 52% 71% 83% 25% 40% 67% 40% 40% 50% 40% 100%
2 Labour en cas de travail réduit du sol A 22% 43% 33% 47% 28% 20% 40% 40% 50%
3 Broyage des résidus de récolte A 9% 43% 83% 25% 20% 22% 60% 40% 25% 20% 25%
4 Faux-semis A 35% 43% 33% 50% 53% 28% 60% 40% 50% 40% 100% 50%
6 Semis optimisé B 96% 100% 100% 100% 100% 100% 80% 100% 75% 100% 100% 75%
7 Variétés peu sensibles B 96% 100% 100% 100% 100% 100% 80% 100% 75% 100% 100% 75%
8 Utilisation adaptée de l'azote B 96% 93% 100% 100% 93% 100% 100% 100% 75% 100% 100% 75%
9 Seuils d'intervention & systèmes de prévision B 96% 93% 83% 100% 93% 100% 80% 100% 75% 100% 100% 100%
9 Système de prévision PhytoPRE B 17% 100% 6%

10 Semis piloté par GPS B 13% 21% 50% 53% 22% 60% 70% 75% 100% 25%
11 Cultures intermédiaires adaptées B 17% 21% 50% 47% 6% 100% 40% 100% 80%
12 Mélanges de variétés (V) B 39% 50% 33% 20% 30% 25%
12 Mélanges d'espèces (E) B 21% 20% 20%
13 Sous-semis B 30% 21% 17% 33% 72% 20% 10% 75% 60% 75%
14 Techniques de push-pull contre les méligèthes du colza B 56%
15 Bandes fleuries pour organismes utiles (annuelles, en bord B 22% 29% 33% 100% 13% 11% 40% 25% 100%
32 Plantes compagnes du colza B 28%
17 Désherbage mécanique sans techniques de précision C 65% 64% 100% 100% 60% 11% 60% 90% 75% 40% 100% 75%
18 Désherbage mécanique avec techniques de précision C 7% 53% 11% 40% 30% 75% 80%
19 Défanage non chimique des pommes de terre C 75%
20 Méthode alternative: Sluxx (mollusquicide) C 7% 50% 7% 22%
20 Méthode alternative: Trichogramma (ichneumon) C 53%
20 Méthode alternative: Neem (insecticide) C 25%
20 Méthode alternative: Attracap (champignon contre les vers   C 25%
22 Traitements chimiques localisés sur une partie de la surfac D 4% 7% 17% 20% 6% 80% 10% 25% 40%
23 Technique d'application réduisant la dérive des PPh D 96% 93% 83% 75% 87% 100% 80% 100% 75% 100% 100% 50%
Nombre de retours pour cette culture 23 14 6 4 15 18 5 10 4 5 1 4
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2.2.2 Évaluation des mesures appliquées 

Le relevé de l'évaluation des mesures auprès des agricultrices et agriculteurs sondés est d'abord axé sur l'objectif 
du projet, c'est-à-dire la contribution d'une mesure à la réduction des produits phytosanitaires sans trop affecter la 
rentabilité. Cet objectif est représenté par deux questions spécifiques dans l'enquête auprès des agricultrices et 
agriculteurs: «Comment jugez-vous la mesure du point de vue de sa rentabilité (rapport coûts/bénéfices)?» et «Com-
ment jugez-vous la mesure du point de vue de la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires?» 2. L’accent 
mis sur ces deux questions et leur examen conjoint ont permis une première évaluation des mesures phytosanitaires 
alternatives mises en œuvre dans le cadre du projet PestiRed. Le tableau 5 présente les évaluations des différentes 
mesures ainsi que les corrélations de rangs (Spearman) entre les deux dimensions. Il faut tenir compte du nombre 
de réponses disponibles3. Pour certaines mesures, le nombre de réponses est très faible. Ces résultats doivent donc 
être interprétés avec prudence, car l'influence de certaines réponses peut être élevée. 

2.2.2.1 Potentiel de réduction de l'utilisation de produits phytosanitaires 

L'éventail des évaluations des mesures concernant leur potentiel de réduction des PPh va de «plutôt neutre» (valeur 
minimale de 4,3 pour la mesure M15 «Bandes fleuries pour organismes utiles») à «très positif» (valeur maximale de 
7,0 pour la méthode M20 «Procédés alternatifs: Attracap» sur la base d'une évaluation). L'examen des différentes 
mesures montre que celles qui réduisent l'utilisation d'herbicides (M19 «Défanage non chimique» [dessiccation pour 
les pommes de terre], M18, M2 et M4) se situent dans la tranche supérieure (valeurs supérieures à 5, évaluation 
dans la zone «(plutôt) positive»). Elles offrent donc, aux yeux des agricultrices et agriculteurs, des possibilités d'éco-
nomiser des PPh, c'est-à-dire des herbicides. L'évaluation des produits alternatifs, Attracap et Neem, qui se situe 
également dans le haut de la fourchette, ne repose que sur une seule réponse dans chaque cas et implique donc 
une certaine incertitude. 

Les mesures de base relatives au choix des variétés (M7) et aux seuils d’intervention/systèmes de prévision (M9) 
ainsi que la sous-mesure «Système de prévision PhytoPRE» (M9) se situent dans la moyenne pour ce qui est du 
potentiel de réduction. L'utilisation de techniques d’application réduisant la dérive des produits phytosanitaires (M23) 
est jugée «plutôt positive» en ce qui concerne le potentiel de réduction. L'optimisation des semis (M6) et de l'utilisa-
tion de l'azote (M8) est jugée moins efficace dans le cadre des mesures de base, notamment en matière de fertilisa-
tion4. 

Les mesures d’évitement «plutôt positives» en ce qui concerne leur potentiel d'économie de PPh sont en outre les 
cultures intermédiaires adaptées (M11) et les sous-semis (M13), avec des valeurs respectives de 5,0 et 4,7. Les 
mesures d’évitement «Mélanges de variétés» (M12) et «Bandes fleuries pour organismes utiles» (M15, bandes fleu-
ries annuelles en bordure de la parcelle) arrivent en dernière position quant à l’évaluation du potentiel de réduction 
des PPh. 

La réduction des risques pour l'homme et l'environnement est étroitement liée à la réduction de l'utilisation de produits 
phytosanitaires. Les agricultrices et agriculteurs ont donc été priés d'évaluer également ce critère, qui se base sur 
l'objectif du «Plan d'action visant à la réduction des risques et l'utilisation durable des produits phytosanitaires» 
(DEFR 2016). On constate un classement assez similaire de ces deux critères (voir tabl. en annexe).  

 
2 Les catégories de réponse possibles pour l'évaluation étaient les suivantes : «très négatif» (valeur 1), «négatif» (2), «plutôt négatif» (3), «neutre» 
(4), ..., «très positif» (valeur 7). Cf. également en annexe A1 l’exemple de questionnaire.  
3 L'indication «N» (observations) se réfère au nombre de corrélations entre les caractéristiques considérées. Seules les observations (exploita-
tions) qui portent à la fois sur la rentabilité et le potentiel de réduction de l'utilisation des PPh sont prises en compte.  
4 Une fumure azotée bien adaptée aux besoins de chaque culture doit contribuer à réduire les problèmes de maladies et de ravageurs et, par 
conséquent, l'utilisation de produits phytosanitaires.  
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Tableau 5: Évaluation des mesures selon leur potentiel de réduction des PPh (réduction des PPh - tri par ordre 
croissant) et leur rentabilité (différenciée par couleur). Le tableau représente les moyennes sur une échelle de 7 
niveaux allant de «1 - très négatif, 2 - négatif, 3 - plutôt négatif, 4 - neutre, ..., 7 - très positif») ainsi que la corréla-
tion des deux critères. Années de récolte 2020 et 2021. Voir en annexe A1 l’exemple de questionnaire.  

a Domaines de mesures: A - Mesures de réduction des organismes nuisibles initiaux ; B - Mesures d'évitement ; C - Lutte non chimique ; D - 
Lutte chimique. 
b Corrélations selon le coefficient de corrélation des rangs de Spearman (pour un petit nombre de corrélations, la plausibilité est vérifiée à l'aide 
d'une analyse de corrélation polychorale). 
c Le calcul de quatre coefficients de corrélation au total sur la base des réponses à une mesure a été pris en compte au niveau de signification 
indiqué au moyen de la procédure d’ajustement de Bonferroni, en multipliant les valeurs p déterminées de la corrélation par le facteur 4.  
 

Si l'on considère finalement les domaines de mesures (tabl. 5, troisième colonne) sous l'angle de l’évaluation par les 
agricultrices et agriculteurs de la réduction des produits phytosanitaires, on constate que les procédés de lutte non 
chimique (C, moyenne pondérée [MP] de 5,8, proche de «positif») sont les mieux évalués. Les mesures de réduction 
des organismes nuisibles initiaux (domaine A, moyenne pondérée de 5,1) sont légèrement mieux évaluées que les 
mesures de lutte chimique (D, moyenne pondérée de 5,0, «plutôt positive»). Les agricultrices et agriculteurs consi-
dèrent que le potentiel de réduction des mesures d’évitement (domaine B, moyenne pondérée de 4,9) est légèrement 
plus faible. 

2.2.2.2 Rentabilité 

Lors de l'évaluation de la rentabilité des mesures, il faut tenir compte du fait que les agricultrices et agriculteurs 
bénéficient d’un forfait pour leur participation au projet et d’une indemnisation ou de contributions supplémentaires 
pour l’application de mesures spécifiques. Ces subventions sont censées compenser les dépenses liées à l’applica-
tion des mesures. Ainsi, une évaluation neutre de la rentabilité d'une mesure suggère que les contributions accor-
dées dans le cadre du projet couvrent plus ou moins les coûts supplémentaires de la mesure.  

L'éventail des évaluations de la rentabilité des mesures telle qu’elle est perçue par les agricultrices et agriculteurs 
va de «négatif» (valeurs minimales de 2,0 pour M20: Neem ou Attracap, une seule observation chacune) à «plutôt 
positif» (valeur maximale de 5,3 pour M9 «Système de prévision PhytoPre», voir tabl. 5). Malgré la compensation 
des coûts supplémentaires lors de la mise en œuvre, la rentabilité des mesures est évaluée de manière critique, 
surtout en comparaison avec l'évaluation du potentiel d'économie de PPh. Ainsi, pour quatre des cinq mesures les 

No. Mesure
Do-

mainea
Réduction 

PPh Rentabilité
Coeff. de 

correlation b
Niveau de 

significationc
N (corre-
lations)d

20 Méthode alternative: Attracarp C 7,0 2,0 0,000 0
19 Défanage non chimique des pommes de terre C 6,7 2,7 0,50 1,000 3
18 Sarclage (precision farming) C 6,3 4,5 0,52 0,041 23
20 Méthode alternative: Neem C 6,0 2,0 0,000 0
17 Désherbage mécanique (classique) C 5,8 3,9 0,13 1,000 65
22 Traitement localisé D 5,5 4,2 0,63 0,047 15
2 Labour en cas de travail réduit du sol A 5,4 4,6 -0,04 1,000 34
9 Seuils et systèmes de prévision B 5,3 4,9 0,58 0,000 100
7 Variétés tolérantes B 5,3 5,0 0,66 0,000 105
4 Faux-semis A 5,2 4,0 0,44 0,010 44

32 Plantes compagnes Colza B 5,2 4,0 -0,47 1,000 5
14 Push-pull contre méligèthes du colza B 5,1 4,0 0,58 0,307 10
21 Mélanges d'espèces B 5,0 3,8 0,68 0,543 6
9 Systèmes de prévision PhytoPre B 5,0 5,3 0,66 0,213 9

11 Couverts adaptées B 5,0 4,8 0,64 0,000 34
23 Réduction de la dérive des PPh D 5,0 4,4 0,48 0,000 97
10 Semis piloté par GPS B 4,9 4,6 0,63 0,000 39
1 Déchaumage mécanique A 4,9 4,4 0,19 0,628 57

20 Méthode alternative: Sluxx C 4,9 3,8 0,07 1,000 8
20 Méthode alternative: Trichogramma C 4,9 5,0 0,45 1,000 8
3 Broyage des résidus A 4,8 4,1 0,24 0,792 30

13 Sous-semis B 4,7 3,9 0,44 0,019 40
6 Semis optimisé B 4,7 4,6 0,40 0,000 104
8 Azote adapté B 4,5 4,6 0,16 0,422 103

12 Mélanges de variétés B 4,5 4,0 0,66 0,002 23
15 Bandes auxiliaires B 4,3 3,6 0,52 0,041 23
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plus efficaces en termes de réduction des PPh, l’évaluation de la rentabilité a tendance à être légèrement négative, 
voire négative (voir les lignes 1-5 du tabl. 5). Pour quatre autres mesures (M13, M20 Sluxx, M21 ainsi que M15), 
l’évaluation de la rentabilité est également à tendance (légèrement) négative vers une rentabilité moindre. 

Si l'on considère les quatre domaines de mesures distingués, on constate en principe que les évaluations de la 
rentabilité divergent, les mesures du domaine B (mesures d’évitement, moyenne pondérée de 4,6) obtenant les 
meilleurs résultats. Les domaines D (lutte chimique, moyenne pondérée de 4,4) et A (réduction des organismes 
nuisibles initiaux, moyenne pondérée de 4,3) se situent dans la zone médiane, tandis que la rentabilité du groupe 
des mesures du domaine C (lutte non chimique, moyenne pondérée de 4,1) est moins bien évaluée. 

La rentabilité d'un procédé de production et des mesures appliquées dépend des performances réalisées, qui, elles, 
dépendent essentiellement de la quantité et de la qualité de la récolte ainsi que des coûts. Les charges et les coûts5 
ont tendance à être jugés négativement, ce qui suggère soit des coûts plus élevés pour les moyens de production 
ou le travail (coûts des machines, de la main-d’œuvre), soit des pertes de récolte ou de qualité du point de vue des 
prestations. Une analyse détaillée de la rentabilité des mesures phytosanitaires alternatives sera effectuée ultérieu-
rement à l'aide des données du carnet des champs et de relevés supplémentaires et comparée aux résultats de 
l'enquête.  

Tableau 6: Évaluation de la rentabilité et de la charge (coûts) des mesures par les agricultrices et agriculteurs ainsi 
que coefficients de corrélation (coeff corr., selon Spearman) entre la rentabilité et la charge, la quantité récoltée et 
la qualité de la récolte avec leurs probabilités d'erreur (p, corrigé selon Bonferroni). Moyennes basées sur une 
échelle à 7 niveaux allant de «1 - très négatif [charges: élevées], ..., 4 - neutre, ..., 7 - très positif [charges: 
faibles]»). N - nombre minimal de réponses; seules les mesures ayant au moins 9 réponses sont représentées. 
Années de récolte 2020 et 2021.  

 

Une évaluation de la charge de travail ou des coûts comme étant réduite va souvent de pair avec une évaluation 
positive de la rentabilité (corrélation significativement positive pour sept mesures, voir tabl. 6). La majorité des coef-
ficients de corrélation calculés sont positifs, mais non significatifs. Trois corrélations de rangs sont négatives, c'est-
à-dire que si la rentabilité est évaluée positivement, les charges le sont moins (ou inversement); c’est le cas notam-
ment de la mesure M9, le système de prévision PhytoPRE (significativement négatif) ainsi que des mesures M11 et 
M18 - non significativement. 

Le lien entre la rentabilité et les deux caractéristiques relevées concernant la performance, la quantité et la qualité 
de la récolte, est plus clairement identifiable. Tous les coefficients de corrélation sont positifs et la majorité d'entre 
eux sont également statistiquement significatifs.  

 
5 La question posée aux agricultrices et agriculteurs était la suivante: «Comment évaluez-vous les charges ou les coûts liés à cette mesure?»  
Les charges ou les coûts peuvent comprendre aussi bien les coûts des moyens de production, des machines et du travail que les prestations 
perdues (baisse de rendement, déduction de prix). Les catégories de réponse vont de 1 «très élevé» à 7 «très faible» en passant par 4 «neutre». 
Voir en annexe A1 l’exemple de questionnaire. 

Renta-
bilité

Charges/
coûts

No. Mesure Dom. Coeff. corr. p Coeff. corr. p Coeff. corr. p N
1 Déchaumage mécanique A 4,4 4,1 0,49 0,001 0,38 0,013 0,21 0,472 56
2 Labour en cas de travail réduit du sol A 4,6 4,1 0,45 0,029 0,33 0,241 0,11 1,000 33
3 Broyage des résidus de récolte A 4,1 3,4 0,39 1,000 0,33 0,296 0,58 0,003 30
4 Faux-semis A 4,0 3,4 0,51 0,002 0,16 1,000 0,18 1,000 44
6 Semis optimisé B 4,6 4,1 0,14 0,664 0,67 0,000 0,53 0,000 101
7 Variétés tolérantes B 5,0 4,3 0,14 0,664 0,72 0,000 0,69 0,000 104
8 Azote adapté B 4,6 4,2 0,03 1,000 0,66 0,000 0,58 0,000 103
9 Seuils et systèmes de prévision B 4,9 3,9 0,15 0,587 0,46 0,000 0,48 0,000 98
9 Systèmes de prévision PhytoPre B 5,3 4,4 -0,84 0,017 0,18 1,000 0,13 1,000 9

11 Couverts adaptés B 4,8 3,2 -0,13 1,000 0,63 0,000 0,53 0,005 34
12 Mélange variétal B 4,0 3,9 0,26 0,952 0,78 0,000 0,41 0,196 23
13 Sous-semis B 3,9 3,1 0,40 0,045 0,47 0,009 0,32 0,180 40
14 Push-pull contre méligèthes du colza B 4,0 3,9 0,17 1,000 0,87 0,004 0,15 1,000 9
15 Bandes auxiliaires B 3,6 2,8 0,77 0,000 0,18 1,000 0,19 1,000 22
17 Désherbage mécanique (classique) C 3,9 3,2 0,67 0,000 0,42 0,002 0,37 0,011 65
18 Sarclage (precision farming) C 4,5 2,1 -0,20 1,000 0,61 0,007 0,55 0,024 23
22 Traitement localisé D 4,2 3,0 0,42 0,469 0,27 1,000 0,50 0,230 15
23 Réduction de la dérive des PPh D 4,4 3,6 0,15 0,633 0,53 0,000 0,53 0,000 96

Rentabilité x 
quantité récoltée

Rentabilité x 
qualité de récolte

Moyenne

Rentabilité x 
coûts
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2.2.2.3 Influence sur la quantité et la qualité de récolte  
 

L'évaluation des mesures par les agricultrices et agriculteurs quant à leur influence sur la quantité et la qualité de la 
récolte6 permet de relever deux paramètres importants pour la rentabilité. Une augmentation de la quantité récoltée 
de même qu’une amélioration de la qualité de la récolte ont un effet positif sur les performances réalisables et peu-
vent améliorer la rentabilité. L'évaluation de ces critères permet de mieux comprendre l'évaluation de la rentabilité 
d'une mesure. 

La fourchette des évaluations des effets sur la quantité récoltée s'étend de «plutôt négatif» (valeur minimale de 3,3 
pour la mesure M19 «Défanage non chimique des pommes de terre») à «plutôt positif» (valeur maximale de 5,1 pour 
la mesure M20 Trichogrammes). La valeur moyenne pondérée d’après le nombre de réponses par mesure est de 
4,3. Des effets légèrement négatifs sur la récolte sont attribués à cinq autres mesures en plus du défanage non 
chimique: M13 «Sous-semis» (moyenne pondérée de 3,67), M12 A «Mélanges d'espèces» (moyenne pondérée de 
3,7), M14 «Techniques de push-pull contre les méligèthes» (moyenne pondérée de 3,7), M17 «Désherbage méca-
nique sans techniques de précision» (moyenne pondérée de 3,9) et M15 «Bandes fleuries pour organismes utiles» 
(moyenne pondérée de 3,96). Pour les autres mesures phytosanitaires alternatives, les agricultrices et agriculteurs 
n'ont pas perçu d'influence ou seulement une influence légèrement positive sur la quantité récoltée. 

Les avis sont similaires concernant la qualité de la récolte. L'effet global des mesures sur la qualité de la récolte est 
évalué un peu plus positivement avec 4,4 (moyenne pondérée) que pour la quantité récoltée (moyenne pondérée de 
4,3) et la fourchette d'évaluation est plus large. La note la plus basse est attribuée à la mesure M19 «Défanage non 
chimique des pommes de terre» (moyenne pondérée de 2,7) tandis que la mesure M20 «Trichogrammes» se voit 
attribuer l'effet positif le plus important sur la qualité de la récolte (valeur moyenne de 5,3). Des effets légèrement 
négatifs sont perçus pour cinq autres mesures, à savoir M32 «Plantes compagnes dans le colza» (moyenne pondé-
rée de 3,6), M13 «Sous-semis» (moyenne pondérée de 3,8), M12 A «Mélanges d'espèces» (moyenne pondérée de 
3,8), M14 «Techniques de push-pull contre les méligèthes du colza» (moyenne pondérée de 3,9) et M15 «Bandes 
fleuries pour les organismes utiles» (moyenne pondérée de 3,95). Les agricultrices et agricultures considèrent que 
la grande majorité des mesures n'ont pas d'effet ou ont un effet plutôt positif sur la qualité de la récolte. 

L'évaluation de l'influence d'une mesure sur la quantité récoltée et la qualité de la récolte est représentée dans le 
diagramme à points suivant (fig. 3). La répartition des points indique clairement le lien positif entre l'évaluation de 
ces deux critères par les agricultrices et agriculteurs: un effet plutôt positif sur la quantité récoltée va de pair avec un 
effet plutôt positif sur la qualité de la récolte. Cette observation est étayée par des analyses de corrélation (corrélation 
des rangs selon Spearman et corrélation polychorique).  

 

 
6 La question posée aux agricultrices et agriculteurs était la suivante: «Comment évaluez-vous la mesure «X» quant à son influence sur la quantité 
(qualité) de la récolte?» Les catégories de réponse vont de 1 «très négatif» à 7 «très positif» en passant par 4 «neutre». Voir en annexe A1 
l’exemple de questionnaire. 
7 L'influence des sous-semis sur la quantité récoltée a été évaluée négativement, en particulier pour le maïs et l'épeautre. 
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Figure 3: Évaluation de l’influence des mesures sur la quantité récoltée ainsi que sur la qualité de la récolte; seules les mesures ayant au moins 9 réponses sont 
représentées. Années de récolte 2020 et 2021. 
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2.2.2.4 Retours et réactions des collègues de travail 

Les réactions des collègues de travail8 peuvent avoir une influence importante sur la poursuite de l’application des 
mesures sur l'exploitation ainsi que sur l’extension de l’application de mesures phytosanitaires alternatives au niveau 
national (Vanslembrouck et al. 2002; Läpple et Kelley 2015; Dessart et al. 2019). Pour 18 mesures pour lesquelles 
il existait au moins huit réponses, les réactions des collègues sont présentées dans la figure 4 et classées dans les 
cinq catégories répertoriées (négatif - plutôt négatif - neutre - plutôt positif - positif).  

En moyenne, les agricultrices et agriculteurs ont reçu dans 85 % des cas un feed-back de la part de leurs collègues 
sur la mesure mise en œuvre. Autrement dit, le projet et la mise en œuvre de la mesure alternative ont suscité un 
certain intérêt et des réactions de la part de la pratique. Le nombre de réactions dépend de la fréquence de la mise 
en œuvre d'une mesure (les mesures de base se distinguent clairement avec de nombreuses réactions), mais aussi 
de la visibilité d'une mesure. Ainsi, une bande fleurie destinée aux organismes utiles (M15b) ou un sous-semis (M13) 
sont plus facilement perceptibles et plus visibles qu'un mélange de variétés (M12). Par conséquent, on peut s'at-
tendre à davantage de réactions pour les mesures bien perceptibles ou visibles. 

 

 
Figure 4: Retours et réactions des collègues de travail concernant l’application des mesures. Ne sont pas représen-
tées les mesures ayant fait l'objet de moins de huit réactions, ni les catégories de réponses «Pas de retour» et «Pas 
d'indication» (lorsque la question est restée sans réponse). Années de récolte 2020 et 2021.  
 

Pour presque toutes les mesures présentées dans la figure 4, les cheffes et chefs d'exploitation ont reçu le plus 
souvent des réponses neutres (colonnes blanches). Pour quatre mesures, les réponses les plus fréquentes ont été 
«plutôt positives» (M9 «Système de prévision PhytoPRE») ou aussi souvent «plutôt positives» que «neutres» (M11 
«Cultures intermédiaires», M13 «Sous-semis» et M17 «Désherbage mécanique sans techniques de précision»).  

A l'exception d'une mesure (M2 «Labour en cas de travail réduit du sol»), les réactions (plutôt) positives l'emportent 
sur les réactions (plutôt) négatives. En ce qui concerne les sous-semis (M13) et les bandes fleuries pour organismes 
utiles (M15), les opinions divergent dans la pratique, avec des retours aussi bien clairement négatifs que clairement 
positifs, les retours positifs l'emportant sur les négatifs. 
  

 
8 La question posée aux agricultrices et agriculteurs était la suivante: «Quels ont été les retours et les réactions de vos collègues de travail à la 
mesure «X»? et les catégories de réponse étaient «pas de retour», «négatif», … «positif». Voir en annexe A1 l’exemple de questionnaire. 
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2.2.3 Mesures individuelles 

Ce chapitre présente en détail les résultats d'une sélection de mesures. La sélection des mesures prend en compte 
le nombre de réponses disponibles, le type de mesure (mesure de base ou mesure spécifique) ainsi que le domaine 
de la mesure (A-D) (voir tabl. 4). 

2.2.3.1 Mesure «Déchaumage mécanique» 

Dans le domaine A, c’est la mesure spécifique de réduction des organismes nuisibles initiaux qui a fait l'objet du plus 
grand nombre de réponses. Cette mesure doit être appliquée après les céréales, le colza et le maïs et sert tant à 
lutter contre les mauvaises herbes qu’à favoriser la décomposition (https://pestired.ch/les-mesures/). Il s'agit ainsi de 
prévenir les mauvaises herbes, mais aussi les ravageurs et les maladies. Selon le type de sol, différentes machines 
peuvent être utilisées pour le travail du sol (herse à disques, déchaumeur, charrue déchaumeuse). Des contributions 
d'environ 120 francs par hectare (PestiRed 2018) sont versées dans le cadre du budget du projet pour couvrir les 
dépenses supplémentaires liées à ces mesures. 

Cette mesure est perçue de manière positive par la majorité des agricultrices et agriculteurs quant à son effet de 
réduction des produits phytosanitaires, son effet sur la protection des plantes et sa rentabilité (cf. fig. 5). Les réactions 
négatives sont rares et concernent parfois le potentiel de réduction des PPh, mais surtout les dépenses et les coûts 
et par conséquent la rentabilité. 

 
Figure 5: Évaluation de la mesure «Déchaumage mécanique»; PP: protection phytosanitaire, PPh: produits phyto-
sanitaires. Propre représentation sur la base de 56 ou 57 réponses (tous les agriculteurs et agricultrices ayant ré-
pondu n'ont pas évalué l’ensemble des caractéristiques).  
  
  

https://pestired.ch/les-mesures/


Évaluation des mesures alternatives de protection des plantes dans le projet PestiRed 
 
 

Agroscope Science  |  No 141 / 2022 19 
 

Tableau 7: Évaluation de la mesure «Déchaumage mécanique» pour les cultures les plus fréquentes: blé, colza et 
orge. Le tableau présente les moyennes des évaluations sur une échelle de 7 degrés allant de «1 – très négatif, 2 
– négatif, 3 –plutôt négatif, 4 – neutre, …, 7 – très positif).  
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Blé 5,3 4,8 4,5 4,7 4,3 4,2 5,1 12 

Colza 4,4 3,8 4,8 4,3 4,3 3,9 5,1 12 

Orge 4,9 4,5 4,9 4,1 4,0 4,0 5,1 10 

 

Si l'on considère l'évaluation de la mesure «Déchaumage mécanique» de manière différenciée selon les cultures, 
on constate de légères différences. L'effet en termes de protection des cultures est évalué de manière plus positive 
pour l'orge et le colza. La rentabilité (coûts/bénéfices) est jugée nettement meilleure pour les céréales, le blé et l'orge 
que pour le colza, les coûts étant jugés les plus critiques pour le colza. Le potentiel de réduction des produits phyto-
sanitaires est perçu comme plus important pour le blé que pour l'orge et le colza. L'influence sur la quantité récoltée 
et la qualité de la récolte est en grande partie neutre. Les réponses concernant le potentiel de réduction des risques 
sont en général similaires à l'évaluation du potentiel de réduction des PPh; les différences entre les cultures sont 
minimes. 

2.2.3.2 Mesure «Variétés plus résistantes/Choix des variétés»  

Parmi les quatre mesures de base appliquées par toutes les exploitations dans le cadre des mesures d'évitement 
(domaine B), le choix de variétés peu sensibles (choix approprié des variétés) fait l’objet d’un examen plus appro-
fondi. Il s’agit d’encourager le choix de variétés résistantes en tenant compte des conditions de culture locales et de 
l'exploitation (rotation des cultures, situation des pathogènes, type de sol). 

La mesure «Choix des variétés» (M7) est celle qui est évaluée le plus positivement parmi les mesures de base en 
ce qui concerne sa contribution à la réduction des produits phytosanitaires, avec la mesure générale «Seuils d’inter-
vention et systèmes de prévision» (M9) (voir tabl. 5). L'effet de la protection phytosanitaire est également jugé positif 
par la grande majorité des agricultrices et agriculteurs. Quant aux coûts, ils sont considérés de manière critique et 
cette évaluation s’accompagne de remarques négatives, notamment sur la quantité récoltée, mais aussi sur la qualité 
de la récolte. La baisse des performances (quantité récoltée et qualité de la récolte) semble constituer un obstacle 
au choix d'une variété plus résistante. 

Au niveau des cultures individuelles, l'évaluation du choix des variétés peut dépendre fortement des attentes per-
sonnelles, des conditions de culture locales, des variétés disponibles (possibilités de choix) et de la variété finalement 
cultivée. Les résultats spécifiques aux cultures présentés dans le tableau 8 ne permettent donc de tirer que des 
conclusions générales. L’application de cette mesure semble être à la fois plus efficace pour les céréales (blé, orge 
et maïs) par rapport au colza et plus intéressante en termes de rentabilité. L'évaluation en général plutôt positive de 
l'effet du choix des variétés en matière de protection phytosanitaire pourrait indiquer que tout le potentiel n’a pas 
encore été exploité dans ce domaine. 
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Figure 6: Évaluation de la mesure «Choix des variétés»; PP: protection des plantes, PPh: produits phytosanitaires. 
Propre représentation propre sur la base de 104-109 réponses. 
 
 

Tableau 8: Évaluation de la mesure «Choix des variétés» pour les cultures: blé, colza, maïs, orge et petits pois. Le 
tableau présente les moyennes des évaluations sur une échelle de 7 degrés allant de «1 – très négatif, 2 – négatif, 
3 –plutôt négatif, 4 – neutre, …, 7 – très positif).  
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Blé 5,5 5,1 5,0 4,8 4,9 4,3 5,5 21 

Colza 5,1 4,8 5,0 4,5 4,6 4,2 5,3 18 

Maïs 5,0 5,3 5,3 4,6 4,7 4,3 5,1 15 

Orge 5,4 5,1 5,3 5,0 5,1 4,7 5,4 14 

Petits 
pois 

5,1 5,2 5,1 4,8 5,0 4,0 5,1 10 

   


